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demande de fin de contrat conventionnelle

Par 5zamzam9, le 29/05/2013 à 13:34

J aimerais savoir que se passe t ' il si mon employeur refuse ma demande de fin de contrat
conventionnelle .. merci pour votre aide

Par janus2fr, le 29/05/2013 à 13:35

Bonjour (un peu de politesse ne peut nuire !),
Si votre employeur refuse de conclure une rupture conventionnelle, il ne se passe rien, le
contrat se poursuit.

Par 5zamzam9, le 29/05/2013 à 13:43

il est vrai qu ' un peu de politesse ne nuit à personne bonjour ... merci pour votre réponse ..
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